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bPe, 
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Québec 
GIR6A6 

Sujet : Je suis contre le tronçon Jean Leman 

Messieurs les commissaires, 

Étant donné que le tronçon Jean Leman est une partie intégrante de 
l'autoroute 30 au sud de St-Constant dans les terres agricoles, je 
m'oppose à sa construction. 

Comment peut-on penser, en 2005, détruire une grande partie du 2% des 
meilleures terres agricoles du Québec? 

On se ferait un honneur, ailleurs dans le monde, de sauvegarder ce qui 
nourrit la planète mais ici on préfère le béton à ce qui est naturel. 

Surtout qu'il existe une autre solution à ce problème depuis très 
longtemps, c'est l'autoroute 30 sur la route 132 et qu'ainsi on ne parlerait 
plus du tronçon Jean Leman. 

Est-ce si difficile d'accéder au gros bon sens? Est-ce si difficile de sauver 
la terre de nos ancêtres qui ont travaillé si fort pour que les générations 
futures vivent sainement? 


